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ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22)
et ses modifications subséquentes, tout octroi et toute
promesse de subvention doivent être soumis à l’appro-
bation préalable du gouvernement, sur recommandation
du Conseil du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou
de cette promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport soit autorisée à octroyer à l’Office Québec-Monde
pour la jeunesse une subvention d’un montant maximal
de 3 997 184 $, répartie comme suit : 999 296 $ pour
l’exercice financier 2009-2010, 1 498 944 $ pour l’exer-
cice financier 2010-2011 et 1 498 944 $ pour l’exercice
financier 2011-2012, sous réserve de l’allocation en sa
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés
pour les exercices financiers 2010-2011 et 2011-2012;

QUE ce montant soit octroyé aux fins de la coordination
et de la mise en œuvre des programmes Poursuite d’études
collégiales et universitaires en France, Poursuite d’études
collégiales et universitaires en Asie, Poursuite d’études
collégiales et universitaires dans les Amériques et Pour-
suite d’études collégiales et universitaires en Communauté
française de Belgique, selon les conditions prévues dans
le protocole d’entente qui sera conclu entre la ministre
et l’Office Québec-Monde pour la jeunesse, dont copie
est jointe à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 290-2010, 31 mars 2010
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Club des
petits déjeuners du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement entend, dans le cadre
du Plan d’action en matière de lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale, soutenir la réalisation de mesures
d’aide alimentaire ponctuelles en faveur des enfants;

ATTENDU QUE le gouvernement entend agir sur la
réussite éducative, la santé et le bien-être des jeunes,
notamment par l’aide alimentaire ponctuelle en faveur
des enfants;

ATTENDU QUE le gouvernement entend favoriser la
réussite scolaire dans les milieux défavorisés;

ATTENDU QUE le Club des petits déjeuners du Québec
a principalement pour mission d’offrir aux jeunes
enfants fréquentant les écoles en milieu défavorisé un
petit déjeuner complet et nutritif quotidien, incluant
l’accès à des outils dédiés à leur réalisation personnelle;

ATTENDU QUE le gouvernement entend contribuer
financièrement aux activités du Club des petits déjeuners
du Québec par l’octroi d’une subvention d’une somme
de 1 500 000 $ répartie comme suit : une somme de
675 000 $ par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité
sociale, une somme de 675 000 $ par le ministre de la
Santé et des Services sociaux et une somme de 1 500 000 $
par la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q. 1981, c. A-6, r.22) et ses modifications subsé-
quentes, tout octroi et toute promesse de subvention
doivent être soumis à l’approbation préalable du gou-
vernement, sur recommandation du Conseil du trésor,
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe b de l’article 4
de ce règlement, l’approbation du gouvernement n’est
pas requise lorsque l’octroi ou la promesse de subvention
est effectué conformément à des normes approuvées par
le gouvernement ou par le Conseil du trésor;

ATTENDU QUE, sur la somme de 1 500 000 $ consti-
tuant la subvention totale gouvernementale, seules les
contributions versées par le ministre de l’Emploi et de la
Solidarité sociale et par le ministre de la Santé et des
Services sociaux sont versées dans le cadre de programmes
dont les normes ont déjà fait l’objet d’une approbation
par le Conseil du trésor;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport :

QUE la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
soit autorisée à verser au Club des petits déjeuners
du Québec une somme de 150 000 $;

QUE cette somme soit versée aux fins de la réalisation
des activités prévues dans le projet d’entente joint à la
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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